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et que cela devient plus malaisé ou impossible là où elles
n'existent point. Et lorsque cette simple notion, qui est

vieille comme le monde, interprète entièrement les

faits, tandis que l'hypothèse opposée rencontre à chaque

pas des négations par ces mêmes faits, n'est-il pas
tout logique et tout naturel de s'y tenir?

Enfin, si nous envisageons les faits physiques du sol

comme prépondérants dans les faits de dispersion, cela

ne signifie point ([comme on le fait souvent dire auy
défenseurs de cette opinionJ qu'ils méconnaissent la

possibilité et même la probabilité du concours des

éléments chimiques fournis au sol par les roches sous-
jacentes dans un autre ordre de faits qu'eux-mêmes
signalent et réservent: il en existe de très-clairs; mais

jusqu'à présent ils persistent à penser qu'en ce qui
concerne les grands faits de dispersion d'un terrain
géologique à un autre, ces faits d'influence chimique sont ou
nuls ou très-subordonnés à l'action les facteurs physiques

dont encore une fois l'extrême importance ne
saurait être niée en aucun cas par nos adversaires.

III. DE L'ASPHALTE DES MINES
DU VAL-DE-TRAVERS,

par M. J. Hessel chimiste, et M. Ch. Kopp, professeur
à Neuchâtel.

DES PRODUITS INDUSTRIELS.

A. Gisement de t'asphalte.
A quelqnes minutes au sud du Bois de Croix, hameau

situé entre Travers et Couvet, se trouve la colline d'où
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l'on extrait aujourd'hui l'asphalte. L'établissement porte
le nom de Presta.

Il y a déjà plus de cent ans que l'asphalte du Val-
de-Travers est connu. L'Encyclopédie en attribue la
découverte à M. de la Sablonnmaisdans un
article du Journal helvétique (décembre 1764), tiré
d'une brochure intitulée « Description des montagnes
de Neuchâtel, » on rapporte que la première exploitation

a eu lieu par un Allemand, dans un endroit situé
entre Buttes et Longeaigue. Ce renseignement
s'accorde avec les traditions conservées au vallon, et l'on
voit encore les traces de ces premières mines.

En 1712, un nommé D'Eiriny découvrit les mines
abondantes situées au nord-est du Bois de Croix, mines

aujourd'hui épuisées et abandonnées. A cette époque,
les produits de cette mine servirent à la composition
d'un mastic employé à réparer les bassins des jardins
de Paris et de Versailles. On caréna même deux
vaisseaux de la compagnie des Indes avec l'asphalte de
Travers.

C'est en 1812 seulement que l'on a commencé à

exploiter d'une manière bien régulière et suivie, et que
l'on a fait de nouveaux sondages pour trouver de

nouveaux terrains.
Les nouvelles mines sont sur la rive droite de la

Reuse; deux galeries ont déjà été épuisées. On exploite
actuellement un calcaire compacte, à grain fin, à cassure
facile et régulière, entremêlé ça et là d'un peu de sulfure

de fer et de sulfate de chaux; cette rocjie constitue

le terrain urgonien sur lequel sont bâtis les édifices
de l'exploitation. Cette roche est complètement impré-
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gnée d'asphalte, ainsi qu'une partie d'un terrain très-
friable qui se trouve superposé à l'urgonien, le terrain
aptien. Sous l'urgonien se trouve le néocomien, sous
lui le valangien, le wéaldien et le portlandien,
accompagnés de leurs marnes respectives. La coupe théorique

du vallon, jointe à ce travail, rend compte de la
disposition des terrains et des mines. Quant à l'épaisseur

des couches, les mesures, prises dans l'une des

galeries, nous ont donné:
0 mètres à 0m,2 de terre végétale ;
5 à 6 mètres de terrain aptien ;

0m,7 bande de calcaire urgonien ;

0m,5 bande d'aptien;
8m de calcaire compacte urgonien ; cette dernière

couche reposant sur le néocomien.

L'asphalte se trouve exclusivement dans le terrain
urgonien généralement riche, et dans le terrain aptien qui
n'est que légèrement imprégné. On n'exploite que le
calcaire urgonien. Le terrain aptien d'ailleurs n'existe que

par petits lambeaux, et l'urgonien affleure en divers
endroits. Nous rapporterons ici quelques sondages faits
dans une direction perpendiculaire au cours de la Reuse,

vers le sud.

Le premier trou de sonde, situé à 200 mètres de la

rivière, a donné 6 mètres de roche asphaltique affleurant

au sol et recouverte seulement d'une mince couche
de terre végétale.

Le second, situé à 55 mètres au sud du premier, a

donné 3 mètres de roche asphaltique, rencontrés à 8
mètres de profondeur ; ces 8 mètres étaiént formés par
la terre végétale et le terrain aptien.
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Un troisième trou, situé à 135 mètres du premier,
n'a donné que deux mètres d'asphalte à une profondeur
de 13 mètres.

Un nouveau trou de sonde, situé à 265 mètres"du

premier, dans la direction sud-est, a présenté 8 mètres

d'asphalte affleurant ; à 98 mètres de ce trou, on n'a

plus trouvé d'asphalte à une profondeur de 7 mètres, et
à 177 mètres de ce trou, on a creusé à 28 mètres, sans
rien trouver.

B. Origine de Fasphalte.

Deux opinions peuvent être présentées pour expliquer

la présence de l'asphalte. La première, due à M.

Abich, lui donne une origine plutonique. M. Abich, qui
a étudié les dépôts de naphte et de pétrole du revers
méridional du Caucase, pense que l'asphalte a la même

origine que les huiles. Le bitume serait sorti liquide du
sein de la terre par une cheminée pour s'épancher dans
le terrain urgonien et aptien.

La seconde opinion, plus généralement admise,
donne à l'asphalte une origine analogue à celle des

houilles, c'est-à-dire l'attribue à une faune particulière
qui a vécu sur l'urgonien et l'aptien.

La première hypothèse a pour elle, d'abord, l'opinion

de M. Abich, qui a fait des études spéciales sur cet
objet; puis ce fait, que l'on trouve quelquefois dans

l'intérieur de la roche des géodes remplies de naphte
identique avec celui qu'on retire de l'asphalte par la
distillation.

Cependant, on n'a pas encore trouvé de cheminée,
de point vers lequel convergent les infiltrations, la
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veine par laquelle l'épanchement s'est fait. Jusqu'à

présent on ne peut pas voir, dans les galeries ouvertes,

si la richesse de la roche augmente de haut en bas

ou de bas en haut: Ce seraient cependant là des faits

qui devraient être constatés pour appuyer d'une
manière forte l'hypothèse d'une origine plutonique de

l'asphalte.

La deuxième hypothèse se défendrait peut-être
mieux actuellement: en effet, partout, dans quelque
contrée que ce soit, à Seyssel, dans le canton de Vaud,
dans notre canton, à Travers et à St-Aubin, là où l'ur-
gonien paraît, il est imprégné d'asphalte ; il en est de

même de l'aptien ; et cependant ces terrains n'existent

que par lambeaux, en peu de localités, et eux seuls

sont asphaltiqués. Le néoeomien qui les entoure, qui les

supporte, n'est pas imprégné de bitume. Au centre de

l'urgonien, on trouve des masses non bitumineuses; ces
faits ne paraissent-ils pas exclure toute idée d'épan-
chement ; enfin, l'absence de l'ammoniaque, qui ne se

trouve qu'en traces, comme on les trouve dans tous les

terrains, exclut toute origine animale, et par suite fait
conclure à une origine purement végétale. En outre, il
existe dans l'urgonien des surfaces de glissement entre
lesquelles il n'y a pas d'asphalte. *

Cependant, la question ne nous paraît pas résolue
d'une manière définitive, car des faits négatifs ne peuvent

pas être invoqués avec justice dans de pareilles
discussions. Chaque opinion doit se faire jour et se

prouver par des faits positifs, et il ne suffit pas de jeter
des doutes sur une théorie pour prouver que celle que
l'on défend soit la vraie. Cependant, la question a quel-
























